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Audit aléatoireAudit à l'improviste

Raison pour ne pas respecter la durée minimale d'un audit :

Nom légal de l'entreprise (tel qu’il apparaîtra 
sur le certificat) :

Nom du ou des responsables de l'entreprise : 

Audit réalisé par :

Audit CanadaGAP pour la 
production, l'emballage, le 

remballage, l'entreposage, le 
commerce en gros et le 

courtage de fruits et légumes 
frais et de produits de serre

Audit sur place : Durée de l'audit à distance (le cas échéant) :
Date de l'audit :

Date de fin :
Toutes les activités d'audit ci-dessus (audit sur place + audit à distance + tout suivi nécessaire)

Durée totale de l'audit :

Heure de début : Durée du suivi de l'audit sur place/audit à distance (le cas échéant) :
Heure de fin :
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RENSEIGNEMENTS SUR L'ORGANISME DE CERTIFICATION (réservé à l'usage de l'OC)

A1 B E
A2 C F

D

Télécopieur :

Entreposage

Oui

Option de certification :

Nom légal de l'entreprise :

Date d'émission :

Nombre d'audits d'années consécutives 
dans sur cette exploitation effectués à ce 

jour  (ce nombre N'INCLUT PAS l'année en 
cours audit) :

Renseignements sur l'exploitation

Nom du site vérifié (pour la certification 
à emplacements multiples) :

Courtage

Autres fruits, légumes ou activités qui feront 
partie de la certification, mais qui n'ont pas été 

observés lors du présent audit :

QUESTION P2

Code GLN de EAN.UCC [s'il est 
disponible] :

Quels sites ont été sont visités visés par le 
présent lors de l'audit - inclure l'adresse de 
chaque site (par ex., sites de production, 
entrepôts, lignes d'emballage/remballage)?

À votre connaissance, l'audit de l'exploitation visée vous met-il dans une position de conflit d'intérêts (par ex., parce que vous en 
êtes propriétaire, vous êtes parent avec les propriétaires, vous en êtes actionnaire)?

Autre (par ex., poste de mise en 
glace)

Non

Téléphone :

sur le site de production
Emballage

Production

Rapport révisé par : Date : 

dans le poste d'emballage

  Nom de l'auditeur :

Date d'expiration :

Remballage

Cochez le type d'exploitation

Autocueillette

Toutes les Les adresses 
pertinentes à indiquer sur le 

certificat :

Certificats CanadaGAP antérieurs 
(inclure la ou les options de certification et les 

productions et activités visées) :

Organisme de certification :

Date de l'audit précédent :

Nom du ou des responsables 
de l'entreprise : 

Nom du ou des coordonnateurs du 
programme de salubrité (s’il diffère) :

Courriel :

Commerce en gros

Exploitation à emplacements 
multiples :

La Liste de contrôle de 
l'audit du SG pour les 
exploitations à 
emplacements multiples est 
jointe.

Organisme de certification 
responsable de l'audit précédent :

Déclaration de l'auditeur quant au 
nombre d'années d'audits il/elle a 

audité consécutivement effectuées 
sur cette exploitation :

Audit justifié (choisissez une réponse ci-dessous)

Quelles cultures et activités sont visées par 
le présent audit (par ex., récolte de pêches, 
emballage/remballage de tomates, 
emballage de concombres de serre, etc.)?

Champ modifié pour garantir 
l'exactitude et la cohérence des 
adresses qui apparaissent sur les 
certificats.

Reformulé pour tenir 
compte des situations 
dans lesquellues un site 
subit plus d'un audit par 
année. 

Reformulé pour plus de 
clarté afin de garantir 
que tous les sites 
applicables sont 
répertoriés avec leurs 
adresses.
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

•  Pour les questions sans objet (S/O), la cellule de pointage doit rester vide; N'INSCRIVEZ PAS "0". 

Inscrivez le pointage de chaque question dans la colonne de droite; les points s'additionnent automatiquement au bas de 
chaque section.

Le Sommaire se trouve sur la page suivante du chiffrier; vous pouvez l'atteindre en cliquant sur l'onglet "Sommaire" au bas de la 
page.

Inscrivez des commentaires et observations détaillés dans la colonne Commentaires/Observations prévue à cette fin 
(Guide de l'auditeur) . Vous trouverez aussi de l'espace supplémentaire à la fin de chaque section. Vous devez inscrire un 
commentaire dans la colonne Commentaires/Observations prévue à cette fin (Guide de l'auditeur)  chaque fois qu'un 
énoncé est INC.

Pour les questions comportant une exigence de registre, inscrivez O (oui) si les registres sont complets et remplis correctement.

La présente Liste de contrôle de l'audit CanadaGAP s'applique à la production, l'emballage, le remballage, l'entreposage, le 
commerce en gros et le courtage des fruits et légumes frais et des produits de serre. Elle est basée sur les guides 
CanadaGAP. Les sections, registres et annexes auxquels la présente liste fait référence se retrouvent dans ces guides. 
N'oubliez pas que CanadaGAP fournit ces documents à titre "d'exemple"; toute forme de registre, personnalisé ou autre, 
est acceptable en autant qu'elle contient les renseignements exigés. 

La case Commentaires/Observations permet d’ajouter du texte en continu. Pour créer une liste ou une ligne distincte, 
appuyez sur « Alt » et « Entrée ». Le texte commencera sur une nouvelle ligne dans la case.

Lorsqu'un registre est nécessaire, il est indiqué dans la colonne du centre de la liste de contrôle; autrement, le pointage est basé sur 
les observations de l'auditeur et les entrevues effectuées.

Instructions pour l'auditeur :

Pour utiliser la fonction de vérification d’orthographe, cliquez sur le bouton « Vérifier l’orthographe » au bas de la page de 
pointage.

Liste de contrôle de l'audit CanadaGAP  ©

Des directives supplémentaires pour l'auditeur se trouvent en italique  et en ombragé dans la colonne des 
Commentaires/Observations (Guide de l'auditeur) .

Inscrivez le pointage directement dans la cellule; ne faites pas de copier/coller d'une autre source dans la cellule de pointage. 

Si vous observez un élément entraînant un échec automatique (surlignés en jaune dans la liste de contrôle), accordez une note 
d'échec et décrivez les raisons de cet échec dans le sommaire (onglet suivant). Vous pouvez poursuivre l'audit si la personne 
auditée le souhaite, sinon mettez fin à l'audit.

Lors de la notation d'une question à composantes multiples ou comprenant des sous-questions, dans la colonne de 
gauche, divisez le pointage total de la question par le nombre de sous-questions (par ex., si le pointage total est 6 et que la 
question comporte 6 sous-questions, attribuez 1 point à chacune de celles-ci; si le pointage total est 6 et qu'il y a 3 sous-
questions, chacune vaut 2 points).

Les cases à cocher dans la colonne des Commentaires/Observations (à droite) sont conçues pour aider les auditeurs à documenter 
leurs observations. Ces cases n'ont aucun lien direct avec le pointage et ne devraient pas servir à déterminer le pointage accordé à 
une exigence, à moins qu'elles ne contiennent des indications spécifiques sur le pointage (Guide de l'auditeur). Lorsque vous utilisez 
ces cases pour documenter vos observations, vous ne devriez pas y inscrire "Non", mais plutôt opter pour "X" ou "Oui", "S/O" ou 
"INC". Si une entreprise ne répond pas à l'exigence liée à la case à cocher, vous devriez inscrire "INC".

Pour chacune des questions ci-dessous, inscrivez un X à côté de la réponse appropriée, soit O (oui), N (non), S/O (sans 
objet) ou INC (incomplet). Lorsqu'une case apparaît dans l'énoncé d'une question, inscrivez-y un X seulement si l'élément 
exigé est présent - inscrivez S/O si l'élément ne s'applique pas.  Des notes partielles peuvent uniquement être attribuées 
pour une question s'il y a une option INC.
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H. Gestion des déchets

0.0

0.0 105

F. Eau à usage agricole

0.0

0.0

0.0N. Fournitures d'emballage

Sous-total 3

8

320.0

K. Politique pour les visiteurs

0.0

C. Emplacement

Notation

E. Intrants de production (Questions 1-12)

0.0

I. Installations sanitaires

T. Dérogations et gestion des situations d'urgence

S. Identification et traçabilité

E. Intrants de production (Questions 13-14)

0.0

D. Équipement

Sous-total 2b

84

Sous-total 7

R. Transport

M. Programme de lutte contre la vermine

74

43

A. Maintien et révision du programme de salubrité 
des aliments (Questions 1-3)

Section

4

0.0

0.0

Sous-total 1

Sous-total 2a

A. Maintien et révision du programme de salubrité 
des aliments (Questions 4-5)

0.0

42

8

Instructions : Évaluez chaque énoncé de l'audit. Si un énoncé est sans objet, il ne reçoit aucun pointage et n'est pas compilé 
dans le pointage total de la section. Pour chaque section, l'auditeur détermine le pointage total possible (c.-à-d. le pointage 
maximal de tous les énoncés qui s'appliquent) et l'inscrit dans la colonne de droite ci-dessous. L'auditeur compile ensuite le 
total des points obtenus par l'exploitation subissant l'audit pour chacune des sections et l'inscrit dans la colonne du 
centre ci-dessous. Par exemple, dans la Section B : Matériel de démarrage, si l'exploitant qui subit l'audit ne cultive que des 
petits fruits et qu'il répond à toutes les exigences, l'auditeur lui accorde 2 points sur un total de 2 points (le total n'est pas de 4 
points puisque la deuxième question est S/O). Chaque sous-total est ensuite multiplié par le facteur qui s'applique (colonne 3 
de la page suivante).

Pointage obtenu

B. Matériel de démarrage

740.0

6

0.0

0.0

J. Formation des employés

70

24

32

0.0

Pointage maximal

0.0

0.0

0.0

6

12

0.0

70

0.0

8

0.0

8

G. Produits nettoyants et fournitures d'entretien

24

36

0.0

0.0

Sous-total 5

Sous-total 4

U. Plan HACCP spécifique à l'exploitation

22

30

L. Eau (convoyage et nettoyage) et glace

Q. Entreposage des fruits et légumes

0.0O. Production et récolte 26

0.0

Sous-total 6

P. Tri, classement, emballage, remballage, 
entreposage et courtage

1230.0

0.0

22

8

10

0.0

10

0.0

43

72

0.0
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%

La note de passage est de 95% pour les options 
de certification E et F. 

Personne(s) clée(s) présente(s) 
lors de l'audit et description de 
son rôle (par ex., exploitant 
audité, consultant, auditeur 
témoin, etc.) :

Remarque  : La note de passage est de 85 % pour 
les options de certification A1 et A2.

0.00

0.00

0.00

Pointage final sur 100

0.00

Sous-total 5

0.00

0.00

Pour chacun des sous-totaux obtenus dans le tableau précédent, calculez le pointage en pourcentage et inscrivez-
le dans la deuxième colonne ci-dessous (c.-à-d. le pointage obtenu divisé par le pointage maximal, multiplié par 
100). Multipliez ensuite le pourcentage obtenu par le facteur de la troisième colonne et inscrivez le pointage final 
dans la dernière colonne. Additionnez les pointages finaux pour obtenir un résultat sur 100.

Sous-total 2b

0.00

0.00

Facteur de conversionSous-totaux Pointage final

Multiplier par 0,20

0.00

0.00

Date :

Pourcentage

Rapport d'audit réalisé par :

0.00

Multiplier par 0,05

La note de passage est de 100 % pour les 
options de certification B, C et D. 

0.00

0.00

0.00 Multiplier par 0,10

Sous-total 1 0.00

0.00

Multiplier par 0,10

Pointage final de l'exploitation :

Sous-total 7

Échec automatique

Multiplier par 0,15

Sous-total 6

Sous-total 4

Sous-total 2a

Multiplier par 0,15

0.00

Multiplier par 0,05

Multiplier par 0,20

0.00

Sous-total 3

(voir la page suivante pour 
plus de détails)
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7- Absence d'installations sanitaires. L'exploitation doit avoir les deux : 
a) des toilettes ET b) des stations de lavage de mains toutes 
équipées (sauf pour les pommes de terre de transformation). 
Consulter les guides pour les exigences visant les toilettes et les 
stations de lavage de mains toutes équipées. (Voir les questions I1 et 
I3)

1- Présence d'un risque imminent pour la salubrité des aliments (par 
ex., abattage de bétail ou de volaille) lié à la production, la 
manipulation, l'emballage, le remballage, l'entreposage ou la 
conservation des fruits et légumes frais dans des conditions favorisant 
la contamination.

REMARQUE IMPORTANTE
Il est entendu que toute loi ou réglementation en vigueur (par ex., la réglementation fédérale, provinciale, territoriale 

ou municipale ou locale, d'un état ou d'une région) est respectée. 

Éléments entraînant un échec automatique
Cochez (√) les énoncés qui s'appliquent et inscrivez un échec 
automatique.

Question L12 - Absence d'analyses de la glace (pour démontrer la 
potabilité) et/ou d'attestation

Pointage de 0 à l'une des questions suivantes – SEULEMENT si l’eau ou 
la glace est utilisée sur les fruits et légumes frais ou qu'elle peut avoir un 
impact sur la salubrité des fruits et légumes frais (si l’eau sert au nettoyage 
de l’équipement, des bâtiments ou des fournitures d’emballage, l’échec 
automatique ne s’applique pas) : 
- questions L5 et L6 (combinées)                                                         
- question L7         - question L9             - question 11
- question L8         - question L10

5- Application de boues d'épuration dans les champs pour la culture 
actuelle, ou utilisation d'eaux usées non traitées pour le lavage, le 
convoyage ou comme eau à usage agricole, ou contamination des 
fruits et légumes frais par des eaux usées sanitaires (sections E, F, H 
et L).

Liste de contrôle de l'audit CanadaGAP

3- Application d'un produit chimique à usage agricole qui N'EST PAS 
consignée au registre OU application de produits chimiques à usage 
agricole non homologués pour les fruits et légumes  visés au pays où 
ils sont cultivés. (Voir les questions 8 et 11 de la Section E)

8- Des employés N'UTILISENT PAS les installations sanitaires ou les 
utilisent mal (voir la question J4).

6- Eau (convoyage et nettoyage) et glace (section L) : 
Question L3A - Absence d'analyses d'eau (pour démontrer la 
potabilité)

4- Application de fumier moins de 120 jours avant la récolte OU des 
registres complets et précis sur les dates d'application de fumier et les 
délais avant récolte ne sont pas tenus. (Voir la question 5 de la 
Section E)

Observations de l'auditeur

2- Excréments d'animaux, d'oiseaux ou d'humains ou présence ou 
signes de présence de rongeurs sur les surfaces de contact 
alimentaire en cours d'usage ou sur les fruits et légumes frais 
prêts à vendre qui sont manipulés, emballés, remballés ou 
entreposés.

9- Pour les concombres et les poivrons destinés au marinage et les 
têtes de violon destinées au remballage, commerce en gros et 
courtage SEULEMENT : Les exploitations NE S'APPROVISIONNENT 
PAS auprès de fournisseurs qui suivent un programme crédible de 
salubrité des aliments (une note de 0 à la question P1).
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O N

O N

INC

O N

INC

4

O N

S/O

2

O N

INC

2

0.0

8

O N

2

Est-ce que le ou les guides ont été mis à jour 
en se servant de la plus récente version? (2 
points) Guide 

CanadaGAP  
OU

autre Guide de 
salubrité des 

aliments Quelle est la date de début des opérations?

CanadaGAP - Fruits et légumes frais

Quels sont les guides, CanadaGAP ou autres, qui sont mis en 
œuvre?

Points

S/O

(Guide de l'auditeur)
Commentaires/Observations

REMARQUE :

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

Pointage réel pour la section (Maintien et révision du programme de salubrité des aliments : Questions 1-3)

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section.

A. Maintien et révision du programme de salubrité des 
aliments 

(Section 24 du Guide CanadaGAP)

B. Matériel de démarrage 
(Section 1 du Guide CanadaGAP)

CanadaGAP - Produits de serre

Registres

POMMES DE TERRE, FRUITS DE 
VERGER ET DE VIGNE, PETITS FRUITS, 
LÉGUMES COMBINÉS 
B1) Les variétés utilisées qui sont 
génétiquement modifiées [par ex., 
végétaux à caractères nouveaux (VCN)] 
sont enregistrées auprès des autorités 
pertinentes (par ex., le gouvernement 
fédéral) ou sont accompagnées d'un avis 
de non opposition (par ex., émis par Santé 
Canada).

Quelle version est utilisée?

Pointage total possible pour la section

Autre guide de salubrité des aliments (précisez) :

Liste de contrôle 
de l'auto-

évaluation/ Liste 
de contrôle de 
l'audit/ Rapport 

de pré-audit 
effectué par une 

tierce partie

A1) Un Guide CanadaGAP est utilisé.

Registres

Avis de non 
opposition

La mention S/O sera inscrite pour les entreprises dont c'est la 
première année de certification.

Les questions A4 et A5 se trouvent à la fin de la liste de contrôle de l’audit (après la section U), car l’auditeur 
doit évaluer ces questions APRÈS l’évaluation de l’ensemble de l’exploitation.

A2)  La révision annuelle du programme est-
elle complétée? 

Au Canada, consultez le site Internet de l'ACIA:  
https://inspection.canada.ca/active/netapp/plantnoveltraitpnt-
vegecarnouvcn/pntvcnf.aspx

Est-ce que le ou les guides ont été remplis? (2 
points)

A3) Un audit interne (c.-à-d. exécution d'un 
pré-audit par l'utilisation de la liste de 
contrôle de l'auto-évaluation, de la liste de 
contrôle de l'audit ou l'embauche d'une 
tierce partie) a été effectué, les résultats 
ont été étudiés et les modifications 
nécessaires ont été apportées aux 
politiques et procédures?

Points

Nouveau champ ajouté pour 
garantir que cette donnée a été 
capturée quelque part dans le 
rapport. Ces informations 
aideront les auditeurs et les 
réviseurs techniques des 
rapports d'audit à établir les 
liens entre les dates de début et 
les dates des analyses d'eau. 
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O N

2

0.0

4

O N

INC

2

O N

O N

O N

12

O N

S/O INC

4

INC

ont été évalués pour tenir compte des 
risques liés aux terrains adjacents et à 
l'activité animale ou aviaire. (4 points)

Pour les nouveaux sites de production, évaluez l'usage des cinq 
dernières années. Révisez le guide et posez les questions 
nécessaires.

Pointage total possible pour la section

sont utilisés sur lesquels des boues d'épuration 
n'ont PAS été étendues. 
(4 points)

L'attestation ou la facture du fournisseur indiquant que les GAT 
sont inférieurs à 20 mg/ 100g est disponible pour les variétés non-
enregistrées

Si des boues d'épuration ont été étendues au cours des années 
précédentes sur un site de production qui est utilisé, enlevez 4 
points (la note sera obligatoirement 0/4).

S/O

Attestation/
Facture

V

B2) Les variétés sont enregistrées au 
Canada OU ont subi un test pour leur taux 
de glycoalcaloïdes totaux (GAT).

TOUS les sites de production doivent être évalués, même s'il ne 
s'agit pas de leur première utilisation, et l'évaluation doit être 
consignée au registre.

Pointage réel pour la section (Matériel de démarrage)

S'il n'y a pas de sites de production, cochez la case et passez à la question C4).

C1) Les nouveaux sites de production ont 
été évalués pour la présence de métaux 
lourds et autres contaminants.

Tenez compte des produits chimiques à usage agricole, des 
écoulements d'excréments, des activités industrielles, de la 
faune. Révisez le guide, et consignez vos observations visuelles 
(par ex., signes d'intrusion animale dans le site de production).

INC

L'évaluation annuelle du site de production 
a été effectuée et consignée au registre. (4 
points)

Sites de production (y compris les sites de production en serre)

C. Emplacement (Section 2 du Guide CanadaGAP)          
Comprend les sites de production et les bâtiments

Registres

POMMES DE TERRE

S/O

Points

C2) Les sites de production : 

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

C3) PRODUIT DE SERRE

Attestation

Seulement pour les entreprises de serre qui ne cultivent PAS 
directement dans le sol et utilisent plutôt un support de 
croissance.

Un support de croissance (par ex., laine de 
roche, bran de scie, vermiculite, sol, 
tourbe, etc.) est-il reçu avec une attestation 
du fournisseur?
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Pas de plan Poste d'emballage

Poste de remballage

4

Mauvais drainage

N

INC

4

C4) Le plan de l'intérieur de chaque bâtiment comprend :

S/O

Portes, fenêtres, 
moustiquaires mal 
ajustés

Fruits et légumes récoltés ou prêts à vendre

O

Emplacement des contenants, réservoirs, citernes (pour 
l'huile à chauffage, l'eau, etc.)

Ligne(s) d'emballage/remballage

Entrepôt de produits chimiques à usage agricole

Observations :

Stations de lavage des mains

Crevasses, trous donnant 
accès à la vermine

Toilettes

Appareils de lutte contre la vermine et entreposage des 
produits antiparasitaires

Bâtiments [où les fruits et légumes frais sont manipulés ou entreposés, où les fournitures d'emballage, les produits chimiques à usage agricole, 
les engrais, etc. sont entreposés] (y compris les sites de production en serre)

Commerce en gros

Site de production en 
serre

Herbe longue, débris, déchets autour des bâtiments

Contamination attribuable à l'emplacement (par ex., dérive 
de contaminants, polluants atmosphériques, contamination 
croisée, élevage de volailles, de bétail, installations 
piscicoles, etc.).

La nouvelle construction ou les rénovations/modifications ne 
respectent pas le code du bâtiment applicable.

C5) Évaluation de l'extérieur des bâtiments 
pour s'assurer de l'absence de risques et 
entretien pour prévenir la contamination 
des fruits et légumes frais.

OU

Emballages commercialisables

Entrepôt de fruits et légumes

Autre, décrivez :

Autre :

A

S/O (aucun bâtiment)

Type de bâtiment :
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O N
Mauvais drainage

INC

Autre, Décrivez :

8

O N

INC 2

O N

INC 6

0.0

42

S/O

8

est nettoyé lorsqu'il est utilisé (2 points).

S/O

C6) Évaluation de l'intérieur des bâtiments 
pour s'assurer de l'absence de risques et 
entretien pour prévenir la contamination 
des fruits et légumes frais.

L'équipement de site de production ne présente pas d'excès de 
rouille, de corrosion, de fuites, de pièces brisées ou 
endommagées et est propre. Se référer à l'exigence spécifique à 
la production pour la fréquence de nettoyage.

S/O

C8) Consignation au registre de l'inspection 
des entrepôts de fruits et légumes frais en 
début de saison.

Appareils d'éclairage cassables ou non scellés au-dessus 
des fruits et légumes frais, emballages (y compris les 
appareils d'éclairage sur les pièces d'équipement telles les 
lignes d'emballage).

Fuites dans la plomberie, 
condensation

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

Ventilation inadéquate/l'air contaminé n'est pas évacué.

Contamination attribuable à l'emplacement (par ex., air, 
pieds, mains, contamination croisée de l'équipement, 
élevage de volailles, de bétail, installations piscicoles, etc.).

Crevasses, trous dans les murs, les planchers.

G

B

Aucun équipement de site de production.

S/O Passerelle perforée au-dessus 
des fruits et légumes frais

C7) Consignation de l'inspection mensuelle 
de tous les bâtiments pendant leur 
utilisation.

Observations :

Éclairage inadéquat pour le tri, le classement ou pour 
maintenir la propreté dans les bâtiments (par ex., impossible 
de voir dans les coins).

Pointage total possible pour la section

D. Équipement 
(Section 8 du Guide CanadaGAP)

Équipement de site de production (Remarque : les questions D3, D5 et D6 s'appliquent aussi à l'équipement technique).

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

Assurez-vous que toutes les exigences du registre B sont 
respectées pour CHAQUE site d'entreposage.

Registres

Déchets, déversement,  
débris

est inspecté avant d'être utilisé (2 points).

est dans un état qui ne contribue pas à contaminer les 
fruits et légumes frais (4 points).

Points

Pointage réel pour la section (Emplacement)

D1) L'équipement de site de production

Voir l'explication à la 
question D5.
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O N

INC

2

O N

INC

6

S/O

2

S/O

6

Une méthode est employée ou l'équipement est muni 
d'un dispositif pour assurer l'anti-refoulement afin de 
protéger la source d'eau et le site de production.

D3) L'équipement d'application de produits 
chimiques à usage agricole est étalonné 
conformément à des instructions écrites et 
des registres sont tenus (pour 
l'équipement de site de production et 
l'équipement technique).

D5) Les outils manuels de coupe (et leurs étuis/trousses/gaines) 
et de parage qui entrent en contact direct avec les fruits et 
légumes frais (sur le site de production et dans les bâtiments) 
:

Le nettoyage est consigné quotidiennement à un 
registre

S/O

Le producteur ou l'emballeur n'utilise pas d'outils 
manuels de coupe ou de parage.

Production en serre  - les couteaux rétractables peuvent être 
utilisés, mais une PN est en place pour gérer le risque d'origine 
physique. 
Les exploitations qui produisent des pommes de terre de 
transformation n'ont pas besoin d'utiliser de l'eau potable.

Vérifiez que les instruments de mesure sont disponibles au 
besoin.

D4)  L'équipement d'application de produits chimiques à usage 
agricole :

Fréquence appropriée d'inspection, de nettoyage, d'entretien, de 
consignation aux registres. Se référer aux exigences spécifiques 
à chaque production.

Le dispositif anti-refoulement peut être un clapet anti-retour ou le 
fait de laisser un espace entre le boyau de remplissage et le 
réservoir. La méthode employée ou le dispositif en place ne doit 
pas constituer un risque de contamination.

est nettoyé, rincé ou vidangé dans un endroit qui ne 
pose pas de risque de contamination des sites de 
production ou des sources d'eau. Il en va de même pour 
la préparation des bouillies.

n'ont pas de lame rétractable.

S/O
I 

PN
PNA

sont nettoyés adéquatement et quotidiennement avant 
d’être utilisés.

Les instructions et les registres d'étalonnage sont disponibles 
pour l'équipement de site de production et l'équipement 
technique (par ex., applicateur d'inhibiteur de germination). Il peut 
s'agir d'applicateurs, de balances, etc.

D2) Tenue de registres du nettoyage, de 
l'inspection et de l'entretien de l'équipement 
de site de production lorsqu'il est utilisé, à 
la fréquence recommandée.

I 
PN

PNA         

Voir l explication à la 
question D5.

La décision a été prise de remettre cette question telle 
qu'elle était avant la version 10.0 de la liste de contrôle 
d'audit.

Auparavant, toutes les exigences et les registres relatifs 
aux outils de coupe et de parage manuels étaient 
couverts par cette seule question. On a déterminé que 
c'était la meilleure façon de procéder, et en la modifiant 
dans la version 10.0, cela était source de confusion et 
moins clair pour les auditeurs. Cette modification 
garantira également qu'il n'y aura pas de rédondances.
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S/O

3

S/O

8

O N

INC

2

O N

INC 4

O N

2

0.0

43

facilement accessible pour le nettoyage.

les bouts ne touchent pas au sol.

D8) Tenue de registres hebdomadaires 
visant le nettoyage, l'inspection et 
l'entretien de l'équipement technique 
lorsqu'il est utilisé.

S/O

(aucun boyau)

sont entreposés de façon à prévenir la contamination.

L'équipement est-il entreposé  de manière à prévenir les fuites 
d'essence, d'huile, de carburant, etc. sur les fruits et légumes 
frais et les fournitures d'emballage?

S/O

S/O

inspecté avant usage.

dans un état qui ne pose pas de risque de 
contamination des fruits et légumes frais.

Pointage total possible pour la section

Aucun équipement technique.

Équipement de site de production et équipement technique

Équipement technique

D10) Toute pièce d'équipement (lorsqu'elle 
n'est pas utilisée) est entreposée à l'écart 
des fruits et légumes frais, des sources 
d'eau, des emballages commercialisables, 
etc.

nettoyé chaque semaine (minimum) lorsqu'utilisé.

I
D9) Les registres d'étalonnage des pH-
mètres, les rH-mètres, thermomètres et 
autres sont disponibles?

La présente question ne vise pas l'équipement utilisé pour 
l'application de produits chimiques à usage agricole - voir la 
question D3)

L'équipement technique ne pose pas de risque de contamination 
des fruits et légumes frais (par ex., propre, sans présence de 
rouille excessive, de peinture écaillée, de fuites, de pièces 
brisées, corrodées ou endommagées).

Pointage réel pour la section (Équipement)

sont purgés avec de l'eau potable avant CHAQUE 
utilisation.

I 
PN

PNA

D6) Les boyaux utilisés pour l'eau potable (dans le site de 
production et les bâtiments) :

D7) L'équipement technique est :

Voir l'explication à la 
question D5.
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S/O

O N

O N

INC 2

O N

O N

4

O N

INC

10

O N

S/O

O N

S/O

O N

S/O

10

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section.

E1) Des boues d'épuration sont utilisées.

Registres

S/O

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

E. Intrants de production  
(Sections 3, 4, 5, 6 du Guide CanadaGAP)

Registres
selon la

réglementation
en vigueur

H2          

S/O

E5) Délai d'au moins 120 jours entre 
l'application de fumier et la récolte?

Les fruits et légumes ne sont pas récoltés 
avant que le délai de 120 ne soit écoulé?

EXPLOITATIONS DE COMMERCE EN GROS (choisir S/O et passer à E13)

Si OUI, 
échec 
auto-

matique

Cette question vise l'usage des boues d'épuration pour la culture 
actuelle, ce qui diffère de la question C2) qui visait l'usage des 
boues d'épuration dans les années précédentes.

Registres précis et complets sur les dates 
d'application de fumier et les délais avant 
récolte?

E4) Tenue de registres complets et précis 
des applications d'intrants de production 
(engrais, produits d'amendement, boues de 
pâtes, paillis et bâches, compost et thé de 
compost, autres sous-produits)? Voir la 
question E5 pour le registre 
d'applications de fumier et E11 pour le 
registre d'applications de produits 
chimiques à usage agricole.

S/O

E2) Une attestation ou des procédures 
écrites sont disponibles pour le compost et 
le thé de compost.

E3) Les boues de pâtes respectent la 
réglementation en vigueur (par ex. 
provinciale). (2 points)

Attestation
ou

procédures

Points

L'exploitation subit un échec automatique si du fumier est 
appliqué à moins de 120 jours de la récolte OU si les registres ne 
sont pas tenus. Le délai de 120 jours doit être écoulé avant de 
récolter et ceci doit être consigné à un registre. Pas de demi-
pointage, c'est tout ou rien. Consultez le registre H2 pour voir s'il 
y a eu une application de fumier et contre-vérifiez avec les 
registres P/P1/P2 et Q pour vous assurer que le délai de 120 
jours s'est écoulé avant la récolte. La vérification doit être 
consignée à l'aide d'un crochet ou d'une autre marque de 
vérification. Il n'y a pas de demi-pointage pour cette question, 
c'est tout ou rien.

H2
P/P1/P2

Q

Les produits d'amendement respectent la 
réglementation en vigueur (par ex. 
provinciale). (2 points)

S/O

Les registres visant les autres sous-produits en indiquent le type. 
Des registres d'utilisation ne  sont  pas  nécessaires pour les 
engrais verts et les couvre-sols en plastique.
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O N

8

O N

2

O N

INC

8

O N

10

O N

4

E6) Le fumier est entreposé à l'écart des 
autres produits pour éviter une 
contamination.

S/O

S/O

reçu/
certificat PIAP 

ou
PIAPDP

L'échec automatique s'applique SEULEMENT lors de l'utilisation 
des produits chimiques à usage agricole qui NE SONT PAS 
homologués pour la culture visée. L'exploitant perd des points s'il 
s'est procuré des produits auprès d'un vendeur non autorisé ou 
s'il ne conserve pas les reçus signés.

Vous devez voir la preuve (par ex., certificat, synopsis du cours, 
permis, attestation de présence, matériel de cours, etc.) que la 
personne qui effectue les applications est formée.

Pas de demi-pointage, c'est tout ou rien. Soit l'applicateur est 
formé ou certifié, soit il ne l'est pas.

permis/
certificat/
preuve de
formation     

Les instructions de l'étiquette sont disponibles.

E7) Les intrants de production (autres que 
les produits chimiques à usage agricole -
voir la question E12 et le fumier - voir la 
question E5) sont entreposés à l'écart des 
fruits et légumes frais, des emballages 
commercialisables et autres contaminants.

Le paillis plastique neuf et les bâches plastiques neuves peuvent 
être entreposés avec les fournitures d'emballage. 

S/O

Le fumier est entreposé à l'écart des sources d'eau, des sites de 
production, des bâtiments, de l'équipement, des fruits et légumes 
frais, etc.

S/O

E8) Les produits chimiques à usage 
agricole sont achetés auprès d'un vendeur 
autorisé et sont homologués pour les fruits 
et légumes visés au pays où ils sont 
cultivés ou obtenus au Canada en vertu du 
PIAP ou PIAPDP ou en vertu de 
programmes semblables dans d'autres 
pays et les reçus sont signés et conservés.

E9) Les personnes qui appliquent les 
produits chimiques à usage agricole 
respectent la réglementation en vigueur 
(par ex., provinciale) ET ont suivi une 
formation reconnue (par ex., en ligne).

E10) Les produits chimiques à usage 
agricole sont mélangés et appliqués en 
respectant les instructions de l'étiquette?

S/O
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O N

INC

Quantité réelle utilisée

# LPA

10

S/O

6

O N

6

Documents à 
l'appui

S/O (n'exporte pas)

Date d'application

H1
H3
P1

Nom du produit

DAR/DAA

Risque de contamination : par ex., de grands réservoirs de 
produits chimiques qui ne sont pas dans un bâtiment ne doivent 
pas fuir, etc.

Les registres peuvent contenir les applications effectuées sur les 
sites de production, en post-récolte (par ex., pendant l'emballage, 
avant, pendant ou après l'entreposage, avant la conservation, 
etc.) et sur les pommes de terre de semence.
                                                                                                          
Il y a  échec automatique si l'exploitation n'a pas consigné 
toutes les applications de chaque produit chimique à usage 
agricole. Par exemple, si pendant la saison, le produit #1 est 
appliqué 4 fois et que le produit #2 est appliqué 3 fois, les 7 

applications DOIVENT être consignées au registre. Si la 2e 

application du produit #2 n'apparaît pas au registre, cela entraîne 
un échec automatique. 

Si certains renseignements sont manquants pour une ou 
plusieurs applications, l'exploitation perd des points. Par 
exemple, si les 7 applications sont consignées au registre, mais 
qu'il n'y a pas de DAPTR, vous enlevez des points. De la même 

façon, si l'inscription de la 3e  application du produit #1 ne 
contient pas de DAR ni de date, les points seront supprimés.         

Renseignements moins importants (valent moins de points)

E13) Seuls des produits chimiques homologués sur les marchés 
de destination ont été utilisés. Les documents sont disponibles 
quant aux produits homologués sur les marchés de destination 
(par ex., cultures homologuées, étiquettes, limite maximale de 
résidus, liste des produits interdits, etc.). 

Renseignements plus importants (valent plus de points)

Il faut que la personne responsable de vendre le produit (par ex., 
emballeur, grossiste, courtier) et l'applicateur de produits 
chimiques à usage agricole se parlent. Il doit exister une preuve 
de cette communication (par ex., courriel, texto, etc.).  
Tant l'applicateur de produits chimiques à usage agricole que 
l'exportateur sont responsables.

S/O

couvert, sec et propre.

est clairement identifié et réservé exclusivement aux 
produits chimiques à usage agricole, aux engrais et aux 
produits antiparasitaires qui portent un numéro LPA. 

Le producteur n'entrepose pas de produits chimiques à 
usage agricole

est verrouillé.

permet de garder les étiquettes intactes et lisibles.

Signature/Nom de 
l'opérateur

Méthode d'applicationDAPTR (date au plus tôt de récolte)

Dose appliquée et respect 
de l'étiquette

Surface traitée

permet de préserver l'intégrité des contenants.

POUR L'EXPORTATION DES FRUITS ET LÉGUMES (Répondre aux Q. 13 et 
14)

S/O

E11)  Tenue de registres visant les 
applications de produits chimiques à usage 
agricole?

E12) Les produits chimiques à usage agricole sont entreposés 
dans un endroit qui :

ne pose pas de risque de contamination.
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S/O

INC 2

0.0

82

O N

O N

INC

S/O

4

O N

INC

4

Les analyses de résidus sont effectuées par un 
laboratoire accrédité qui utilise des méthodes 
d'échantillonnage et de contrôle adéquates pour 
effectuer des analyses en conformité des exigences 
applicables de l'ISO/IEC 17025 ou le producteur détient 
une preuve de participation à un programme 
indépendant de contrôle des résidus de produits 
chimiques à usage agricole assorti d'un système de 
traçabilité. 

Les résidus de produits chimiques à usage agricole 
n'excèdent pas les limites maximales de résidus 
permises sur les marchés de destination. 

Pointage total possible pour la section

Registres Points
(Guide de l'auditeur)

 Commentaires/Observations

S/O

Pointage réel pour la section (Intrants de production)

Chaque source d'eau est évaluée en matière de possibilité 
d'accès des animaux, de contamination en amont, d'écoulement, 
de contamination de la tuyauterie, de l'état adéquat des puits, de 
lessivage, d'emplacement de l'équipement de captage d'eau 
d'irrigation, etc. 

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

(seule l'eau de l'aqueduc municipal est utilisée et 
elle n'est pas stockée)

F3) Si un risque est identifié, des mesures 
préventives ou correctives sont mises en 
place.

Mesures préventives ou correctives (par ex., analyses, 
barrières/zones tampons, aération, filtration, autre source d'eau, 
etc.).

F. Eau à usage agricole 
(Section 7 du Guide CanadaGAP)

F1) Des eaux usées non traitées sont 
utilisées?

Si OUI, 
échec auto-

matique

Résultats 
d'analyse ou 
Documents à 

l'appui

S/O

F2) Les sources d'eau ont été évaluées.

E14) Lorsque les clients exigent une analyse des résidus de 
produits chimiques à usage agricole :

Décrivez les sources:
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S/O

S/O

S/O

Avant           O

  N

APRÈS        O NON NON 0

                     N NON NON 0

OUI NON 10

NON OUI 10

OUI OUI 20

S/O

Avant           O

   N

APRÈS         O

   N

S/O

Avant           O

   N

APRÈS         O

   N

S/O 20

O N

O N

4

0.0

32

O

I
Instructions 
écrites et 

analyse d'eau

F4) PRODUITS DE SERRE  

3) LÉGUMES-
FEUILLES ET FINES 
HERBES 
SEULEMENT - eau 
potable pour l'irrigation, 
fertigation, chimigation  

Points
Analyse 1 : AVANT 
l'usage initial

Analyse 1: 
APRÈS 
l'usage 
initial

OUI

POINTAGE

2 analyses d'eau par an sont requises pour la potabilité.
L'eau de l'aqueduc municipal est analysée SEULEMENT si elle 
est recyclée, recirculée, stockée.
Les échantillons devraient être pris à la source (robinet, puits, 
citerne, contenant, réservoir, etc.).

1) TOUTES LES 
PRODUCTIONS -
utilisation d’eau potable 
pour l'application de 
produits chimiques à 
usage agricole par 
aspersion haute ou 
basse et pour la 
brumisation          

Analyse 2 : 
effectuée au 
cours de la 
saison

O

2e analyse 
d'eau

(effectuée au 
cours de la 

saison)

S/O

O

Analyses 
d'eau

1re analyse d'eau 

• Avant l'usage initial
• APRÈS l'usage 

initial

OUI

NON

S/O

L'exploitant peut opter pour le nettoyage du 
réservoir/contenant/citerne OU peut faire analyser un échantillon 
de l'eau avant de l'utiliser pour s'assurer que le 
réservoir/contenant/citerne n'est pas contaminé. Pas de demi-
pointage, c'est tout ou rien.

Pointage réel pour la section (Eau à usage agricole)

Le nettoyage de la citerne/contenant est 
consigné au registre. (2 points)       

Des analyses d'eau 
qui démontrent que 

sa qualité 
microbiologique est 
adéquate pour les 
usages visés sont 

disponibles.

(utilise l'eau de l'aqueduc municipal sans recirculation 
ou stockage)

S/O

N

2) LAITUES 
FLOTTANTES/FINES 
HERBES 
SEULEMENT - eau 
potable pour remplir les 
bassins

S/O

(aucune production en serre)

N

(autre raison pour laquelle l'eau n'a pas besoin d'être 
analysée - expliquez)

N

Pointage total possible pour la section

La totalité des points est accordée si toutes les analyses ont 
été faites pour TOUS les usages. Ainsi, si seulement 2 des 3 
usages ont été analysés correctement, le pointage portera 
sur l'usage qui n'as pas été analysé adéquatement.

F5) Si l'eau à usage agricole est stockée, le 
réservoir/contenant/citerne a été nettoyé 
avant la première utilisation OU des 
analyses d'eau sont disponibles. (2 points)
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O N

INC

2

S/O

4

0.0

6

2

H1) Les déchets, le recyclage et les déchets compostables :

les fruits et légumes déclassés sont entreposés à l'écart 
des fruits et légumes prêts à vendre (le cas échéant).

S/O

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

Pointage réel pour la section (Produits nettoyants et fournitures d'entretien)

Points

Aucun entreposage de produits nettoyants ou 
fournitures d'entretien.

dans un endroit propre et sec.

Points

avec des étiquettes intactes, lisibles (le cas échéant).

Les désinfectants, huiles, carburants, produits de traitement de 
l'eau, etc. posent-ils un risque de contamination des fruits et 
légumes frais?

dans des contenants intacts.

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

Registres
H. Gestion des déchets 

(Section 10 du Guide CanadaGAP)

sont jetés dans des contenants dédiés, aux endroits 
appropriés.

à l'écart des fruits et légumes frais, de l'équipement, des 
déchets, des produits chimiques à usage agricole et des 
emballages commercialisables et d'autres sources de 
contamination.

G. Produits nettoyants et fournitures d'entretien 
(Section 9 du Guide CanadaGAP)

G1) Les produits nettoyants et fournitures 
d'entretien conviennent-ils à l’usage prévu 
et leur utilisation évite-elle la contamination 
croisée et est-elle conforme aux 
instructions de l’étiquette, (le cas échéant)?

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

Pointage total possible pour la section

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

Registres

G2) Les produits nettoyants et les fournitures d'entretien sont 
entreposés :
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O N

INC

2

S/O

4

O N

O N

4

0.0

12

Les eaux usées des toilettes ne doivent pas contaminer tout ce 
qui risquerait de contaminer les fruits et légumes frais. Si NON, 

échec 
auto-

matique

Pointage réel pour la section (Gestion des déchets)

L'élimination des eaux usées ne doit pas contaminer les fruits et 
légumes frais, les sources d'eau, les fournitures d'emballage, les 
intrants de production, etc.

sont entreposés à l'écart des fruits et légumes frais, des 
sources d'eau et des emballages commercialisables.

H4) Les eaux usées des toilettes sont 
éliminées à l'écart du site de production, 
des intrants de production, des sources 
d'eau, etc.

S/O

sont entreposés dans des contenants ou des endroits 
identifiés et désignés.

H3) Les contenants vides de produits chimiques à usage agricole 
:

ne sont pas réutilisés.

S/O

S/O

H5) Les eaux usées des stations de lavage 
de main et les eaux résiduaires  usées de 
production sont éliminées de façon 
adéquate.

sont éliminés de la manière prévue par la 
réglementation en vigueur.

Pointage total possible pour la section

H2) Les contenants sont munis d'un 
couvercle (là où l'accès par la vermine 
pose un problème), vidés et nettoyés aussi 
souvent que nécessaire.

La terminologie a été 
modifiée pour être 
conforme au Guide de 
salubrité des aliments.
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S/O

S/O

a)
O

N

O

N

INC

b) O

N

S/O

10

S/O

S/O

2

Remarque sur la note attribuée : Pour cette question, la note 
est entière ou zéro, c'est tout ou rien. Il n'y a pas de notes 
partielles pour la station de lavage de mains. Par exemple, si 
la station de lavage de mains est conforme, mais qu'il n'y a 
pas de toilette, c'est un échec automatique. De la même 
façon, si la station de lavage de mains n'est pas conforme, il 
s'agit d'un ÉCHEC AUTOMATIQUE.

L'absence de papier de toilette n'entraîne pas un échec 
automatique; sélectionnez la case N. 
Dans les toilettes, la SEULE méthode hygiénique reconnue 
est l'utilisation du papier de toilette. Toute autre méthode 
entraîne un échec automatique. 
Lors de l'évaluation des toilettes, si certaines d'entre elles ne 
contenaient pas de papier de toilette, vous pouvez cocher 
INC et des notes partielles peuvent être attribuées (seul 
endroit où c'est possible). 

Les affiches doivent illustrer/expliquer l'option de lavage de mains 
sélectionnée et être dans la langue appropriée.

Tous les éléments de l'une des 3 options suivantes 
doivent être cochés pour éviter l'échec automatique.

Expliquer pourquoi elle N'EST PAS nécessaire.

lotion désinfectante

# d'employés sur le site de production

(Autre - précisez :)

(pas de site de production)

eau

savon    

(Une station de lavage de mains N'EST PAS 
nécessaire.)

    serviettes de papier    

OU

(station de lavage de mains NON requise)

I2) Dans les stations de lavage de mains du site de production, 
on trouve :

Option 3: 

# de toilettes

affiches de lavage de mains

Points

eau potable

Papier de toilette

S'il y a lieu, l'emballage sur le site de production est évalué ici. 

Nombre approprié de toilettes; se reporter aux exigences propres 
à chacune des cultures. Les toilettes doivent être sur le site ou 
DANS  l’entrée, l’antichambre, le pavillon de travail (Serre) OU  
accessibles par transport (F et L ).

Remarque : L’eau de lavage de mains stockée dans les 
réservoirs permanents (par ex., des toilettes portatives ou des 
installations isolées)n’est jamais considérée comme potable 
SAUF si la potabilité de l’eau est confirmée en vertu des 
procédures de la section 15.

Toilettes du site de production (voir le Guide 
de l'auditeur pour les exigences) 

Option 2: 

(pas de site de production)

OU

 serviettes de papier  

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation (c.-à-d. pas d'emplacement), cochez la case et passez à la prochaine section :

Stations de lavage de mains toutes équipées SUR 
le site de production ou DANS l’entrée, 
l’antichambre, le pavillon de travail (serre)

I1) Toilettes et stations de lavage de mains des employés du site 
de production :

I. Installations sanitaires 
(Section 11 du Guide CanadaGAP)

Registres

Option 1: 

serviettes humides

REMARQUE : Pour les pommes de terre de transformation, 
l'absence de stations de lavage de mains N'ENTRAÎNE PAS 
un échec automatique, mais plutôt une perte de points.

poubelle

lotion désinfectante

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations
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S/O

S/O

O

N

O

N

D
A

N
S

P
O

U
R

P
O

U
R

O

N

10

B
E

M
E

C
*

Option 2:

Papier de toilette

INC

*B
E

M
E

C

REMARQUE : Pour les pommes de terre de transformation, 
l'absence de stations de lavage de mains N'ENTRAÎNE PAS 
un échec automatique, mais plutôt une perte de points.

Remarque sur la note attribuée : Pour cette question, la note 
est entière ou zéro, c'est tout ou rien. Par exemple, si la 
station de lavage de mains est conforme, mais qu'il n'y a pas 
de toilette, c'est un échec automatique. Il n'y a pas de note 
partielle d'attribuer pour la station de lavage des mains. 
Aussi, si la station de lavage de mains ne comporte pas tous 
les éléments requis, il y a ÉCHEC AUTOMATIQUE. Si 
l'exploitation effectue à la fois l'emballage, le remballage et 
l'entreposage de fruits et légumes, ces aires doivent 
répondre à TOUTES les exigences. Il n'y a pas de notes 
partielles pour les activités  d'emballage ou de remballage 
seulement ou pour l'entreposage seulement. S'il n'y a que 
l'activité d'emballage ou de remballage ou seulement 
l'entreposage de fruits et légumes, la note totale demeure 
sur 10.

L'absence de papier de toilette n'entraîne pas un échec 
automatique; sélectionnez la case N.
Dans les toilettes, la SEULE méthode hygiénique reconnue 
est l'utilisation du papier de toilette. Toute autre méthode 
entraîne un échec automatique.
Lors de l'évaluation des toilettes, si certaines d'entre elles ne 
contenaient pas de papier de toilette, vous pouvez cocher 
INC et des notes partielles peuvent être attribuées  (seul 
endroit où c'est possible). 

serviettes humides

P
o

st
e 

d
'e

m
b

al
la

g
e

 savon 

E
n

tr
ep

ô
t 

d
e 

fr
u

it
s 

et
 lé

g
u

m
es

lotion désinfectante

lotion désinfectante

E
n

tr
ep

ô
t 

d
e 

fr
u

it
s 

et
 lé

g
u

m
es

 serviettes de papier 

# de toilettes

(Autre - précisez :)

a) Toilettes (voir le Guide de l'auditeur 
pour les exigences)

Option 3:

OU

S/O

eau potable

OU

(pas de poste d'emballage, de BEMEC*, d'entrepôt 
de fruits et légumes)

*BEMEC : Bâtiment où s'effectue la 
manipulation des emballages 
commercialisables. Il DOIT être 
indépendant de TOUS les autres 
bâtiments.

Tous les éléments de l'une des 3 options suivantes 
doivent être cochés pour éviter l'échec automatique.

P
o

st
e 

d
'e

m
b

al
la

g
e

Option 1: 

I3) Toilettes et stations de lavage de mains des employés qui 
effectuent l'emballage, le remballage et l'entreposage :

Nombre approprié de toilettes; se reporter aux exigences propres 
à chacune des cultures. Les toilettes doivent être DANS  ou à 
proximité immédiate des bâtiments suivants : poste d'emballage, 
bâtiment où s'effectue la manipulation des emballages 
commercialisables et entrepôt des fruits et légumes.
Entrepôts autonomes de fruits et légumes récoltés 
SEULEMENT  -  l'exigence en matière de toilettes est la même 
que pour le site de production (c.-à-d. sur les lieux ou 
accessibles par transport).
Remarque : L’eau de lavage de mains stockée dans les 
réservoirs permanents (par ex., des toilettes portatives ou des 
installations isolées)n’est jamais considérée comme potable 
SAUF si la potabilité de l’eau est confirmée en vertu des 
procédures de la section 15.

# d'employés

S/O

eau

serviettes de papier

b) Stations de lavage de mains complètes 
(DANS le poste d'emballage,  POUR 
l'entrepôt des fruits et légumes, et POUR le 
BEMEC).
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S/O

2

O N

6

6

0.0

36

O N

O N

INC

O N

INC

O N

4

Points

à tous les employés.

INC

I6) Y a-t-il :

S/O

J1) Une formation sur les pratiques d'hygiène personnelle et sur 
la manipulation des aliments est donnée :

un endroit sécuritaire pour les vêtements de travail?

Pointage réel pour la section (Installations sanitaires)

Les effets personnels sont conservés à l'écart des fruits et 
légumes frais et des toilettes; les aires de repas sont distinctes 
des aires de manipulation des fruits et légumes frais; les 
vêtements de travail sont rangés à l'écart des surfaces de 
contact alimentaires, des aires de pause et des autres sources 
de contamination. Les vêtements de travail incluent les gants, les 
tabliers, les sarraus, etc.

en cours d'appoint au retour au travail.

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

Registre

Pointage total possible pour la section

S/O

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

pour renforcer de nouvelles pratiques.

INC

J

Les affiches doivent illustrer/expliquer l'option de lavage de mains 
sélectionnée et être dans la langue appropriée.

INC

des trousses de premiers soins complètes (incluant des 
pansements)?

dans le langage approprié.

Les employés retirent leurs vêtements de travail avant 
les pauses, avant d'utiliser les toilettes?

I5) Les installations sanitaires (les toilettes 
et les stations de lavage de mains) sont 
inspectées et entretenues lorsqu'en service 
et des registres sont tenus.

poubelle

(pas d'emballage, de remballage, ou d'entreposage de 
fruits et légumes)

du matériel imperméable pour recouvrir les plaies?

I4) Dans les stations de lavage de mains pour les activités 
d'emballage, de remballage, ou de l'entreposage des fruits et 
légumes, on trouve  :

affiches de lavage de mains

des aires dédiés pour les effets personnels des 
employés?

Vérifiez la fréquence - tous les jours en saison de pointe et toutes 
les semaines le reste du temps (lorsqu'en service). Le contrat et 
la facturation d'une compagnie d'entretien sont acceptables. 
Demandez à l'exploitant s'il a des surplus de papier hygiénique, 
de serviettes de papier, etc.

J. Formation des employés 
(Section 12 du Guide CanadaGAP)

des aires de repas, de pauses dédiées?
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Les formations et les registres couvrent :

O N le lavage des mains

8

O N

2

O N

O

4

O N

6

0.0

24

O N
l'emballage/ remballage

INC

Autre

2

O N

O N

INC 2

INC

les blessures et les maladies des employés

Toute infraction observée entraîne un pointage de zéro. 
L'échec automatique s'applique à toutes les productions À 
L'EXCEPTION des pommes de terre de transformation, mais ces 
dernières perdent des points.

les dérogations 
mineures et majeures

Points
K. Politique pour les visiteurs 

(Section 13 du Guide CanadaGAP)

Secteurs à accès restreint pour :

L'auditeur est avisé de la politique pour les visiteurs ou elle est 
affichée, et on lui demande de s'inscrire au registre.

Registre

l'entreposage de produits 
nettoyants et fournitures 
d'entretien

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

INC

Pointage réel pour la section (Formation des employés)

la propreté, le port de bijoux 
(poste d'emballage et entrepôt 
seulement)

le port de gants et de 
tabliers

J4) Les employés observent des pratiques 
de salubrité des aliments.

S/O (aucun employé au moment de l'audit)

J2) La formation complète et juste sur les 
pratiques d'hygiène personnelle et la 
manipulation des aliments est fournie et 
des registres sont disponibles.

Les vêtements de travail sont fournis et lessivés par l'exploitation 
et non par l'employé.

la biosécurité du personnel

les pratiques de production

l'entreposage de fruits 
et légumes frais

Un registre d'inscription des visiteurs est 
disponible.

K2) Les visiteurs sont au courant de la 
politique et la comprennent.

J3) Une personne est responsable de la 
formation et du respect des directives.

J5) Une politique est en place en matière 
de maladies des employés.

Pointage total possible pour la section

S/O

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

S/O

C
D
K

S/O

Des employés N'UTILISENT PAS les 
installations sanitaires ou les utilisent mal

L           

K1) Des secteurs à accès restreint sont 
définis dans les bâtiments.

l'entreposage d'emballages 
commercialisables
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O N

INC

2

0.0

6

O N

O N

INC

2

O

O N

O N

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

# de sources d’eau individuelles (par ex., puits, aqueduc, 
eau de surface, citerne/réservoir/contenant, etc.) 

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

Points
L. Eau (convoyage et nettoyage) et glace 
(Sections 15 et 16 du Guide CanadaGAP) 

# de pièces d’équipement (lignes d’emballage, réservoirs, 
etc.)

L’eau de lavage de mains stockée dans les réservoirs 
permanents (par ex., des toilettes portatives ou des installations 
isolées) n’est jamais considérée comme potable SAUF si la 
potabilité de l’eau est confirmée en vertu des procédures de la 
section 15.
Le lavage de mains N’EXIGE pas d’eau potable si une lotion 
désinfectante est utilisée. 

L'eau provenant d'un aqueduc municipal a SEULEMENT besoin 
d'être analysée dans certaines circonstances (par ex., 
l'exploitation est située ailleurs qu'au Canada, l'eau qui sert au 
rinçage final, l'eau traitée, l'eau stockée, l'eau recyclée). 
Consultez la section 15.1 pour vous assurer que les échantillons 
sont prélevés au bon endroit et au bon moment. 

SEULE l’eau de l’aqueduc municipal est utilisée?  

S/O

Y a-t-il traitement de l’eau

K3) Les clients de l'auto-cueillette ont 
accès à des toilettes et des stations de 
lavage des mains, sont mis au courant des 
pratiques relatives à l'hygiène personnelle 
et des directives qui s'appliquent à l'auto-
cueillette.

Pointage réel pour la section (Politique pour les visiteurs)

Si oui, à quoi sert-elle? 

Y a-t-il stockage de l’eau 
(citerne/réservoir/contenant)?  

L2) L'évaluation écrite de chaque source 
d'eau comprend : usage prévu, méthode 
d'utilisation, risques potentiels, mesures 
correctives (le cas échéant).

L3A) Décrire TOUS les usages et les sources de l’eau qui entrent 
en contact avec les fruits et légumes frais et les mains (par ex., 
eau traitée d’un puits pour le lavage de mains, eau de l’aqueduc 
municipal pour le rinçage final des carottes, eau d’un puits pour 
remplir les canaux de convoyage des tomates, etc.). 

S/O

L1) Des eaux usées non traitées sont 
utilisées.

Pointage total possible pour la section

Les clients sont informés (par ex., par des affiches, par écrit ou 
de vive voix) de l'emplacement des installations sanitaires et des 
poubelles. On leur demande de se laver les mains et d'utiliser 
des contenants propres pour la cueillette, etc.

Si OUI, 
échec 
auto-

matique

F

Registre

Si oui, comment est-elle traitée et à quoi sert-elle?

L'eau ne peut pas être utilisée avec les petits fruits, à l'exception 
des camerises et des canneberges. Canneberges s'il est prouvé 
qu'un rinçage final est effectué par le transformateur (c.-à-d. 
attestation), tous les points sont accordés.

REMARQUE : L'échec automatique ne s'applique pas aux 
légumes et aux pommes de terre destinés à la 
TRANSFORMATION; la dérogation entraîne une perte de 

Les échantillons devraient être prélevés directement de la source 
(par ex., robinet, puits, citerne, réservoir/contenant de stockage, 
etc.) OU de l'équipement (par ex., buses, réservoir, équipement 
de mouillage, d'humidification, de brumisation, etc.). L'eau 
provenant de chaque équipement (par ex., ligne, réservoir) doit 
être analysée pour être conforme.       
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S/O

avant usage   O

                          N

après usage   O

S/O                           N

avant usage   O

                          N NON NON
ÉCHEC 
AUTO

après usage   O NON NON 0

S/O                           N OUI NON 5

avant usage   O NON OUI 5

                          N OUI OUI 10

après usage   O

S/O                           N

avant usage   O

                          N 10

après usage   O

S/O                           N

1re analyse

• avant l’usage initial
• après l'usage initial

(l'eau provient de l'aqueduc municipal et elle n'est 
pas stockée, ni traitée, recyclée, ou utilisée pour le 
rinçage final)

Analyse 1: AVANT 
l’usage initial

L’eau sert à laver des 
melons 

L’eau sert à 
remplir/renflouer les 
canaux de convoyage, 
les bassins de 
réception, les 
refroidisseurs à l’eau, 
etc.

Analyse 2: 
pendant la 

saison

O

N

S/O

Pointa
ge

NON

POINTAGE : ÉCHECS AUTOMATIQUES

Analyse 1: 
APRÈS 
l’usage 
initial

O

Des analyses d’eau 
sont disponibles et 

indiquent que la 
qualité 

microbiologique de 
l’eau est appropriée 
pour l’usage visé.

L’eau sert à laver des 
légumes-feuilles 

S/O

O

N

OUI

OUI

O

Les 10 points accordés à cette question le sont lorsque 
toutes les analyses ont été faites pour TOUS les usages. 

Ainsi, si 4 des 5 usages ont subi les analyses appropriées, le 
pointage portera sur l’usage qui n’a pas été analysé 

adéquatement.

L’eau qui sert au 
convoyage, lavage, 
refroidissement, purée 
de glace demeure 
potable

N

points seulement. Pour les pommes de terre de 
transformation, l'eau potable est exigée seulement pour le 
lavage de mains. Pour les concombres et les poivrons à 
mariner, il n'est PAS nécessaire d'utiliser de l'eau potable 
pour le rinçage final.

Analyses 
d’eau/

Attestation    

N

LES SITUATIONS CI-DESSOUS ENTRAÎNENT UN ÉCHEC 
AUTOMATIQUE SI AUCUNE ANALYSE D’EAU N’A ÉTÉ 

EFFECTUÉE

2e analyse 
(effectuée au 
cours de la 

saison)
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avant usage   O

                          N

après usage   O

S/O                            N

avant usage   O

        N O

après usage   O N
                          N

ou

O

N

avant usage   O

                          N

après usage   O

S/O                           N

avant usage   O

                          N

après usage   O

S/O                           N

avant usage   O

                          N

après usage   O

                          N

S/O

avant usage   O

                          N

après usage   O

S/O                           N

avant usage   O
                          N
après usage   O

S/O                           N

avant usage   O
                          N
après usage   O

S/O                           N

avant usage   O

                          N O

après usage   O N

S/O                           N

O

L'eau qui sert à 
l'humidification, la 
brumisation. (À 
l'exception des 
pommes de terre.)

O

N

O

Le transformateur effectue un rinçage final et fournit 
une attestation (POUR LES CANNEBERGES 
DESTINÉES À LA TRANSFORMATION 
SEULEMENT)

N

O

Eau de rinçage final 
après une récolte dans 
l'eau.

L'eau qui sert aux 
applications post-
récolte de produits 
chimiques à usage 
agricole provient d'une 
source d'eau potable.

Eau de rinçage final

Canneberges 
SEULEMENT

L'eau utilisée avec les 
accessoires 
d'emballage et autres 
items.

N

S/O (les canneberges ne sont pas récoltées dans l'eau)

N

L’eau stockée (par ex., 
contenant/ 
réservoir/citerne) 
* utiliser seulement « l’eau 
stockée » si l’utilisation de 
l’eau stockée n’apparaît PAS 
ci-dessus *

O

N

N

O

L'eau utilisée avec les 
"autres produits".

L'eau qui sert aux 
applications post-
récolte de produits 
chimiques à usage 
agricole demeure 
potable.

N

Eau pour le lavage de 
mains.

O
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O

O N NON NON 0

NON NON 0

OUI NON 4

NON OUI 4

OUI OUI 8
O N

S/O

avant usage  O

                         N O

après usage   O N

S/O                          N

8

S/O

O N

8

2e analyse 
(effectuée au 
cours de la 

saison)

L’eau sert au nettoyage 
de l’équipement, des 
contenants, des 
bâtiments ou des 
contenants de 
stockage d'eau, etc. 

L3B) Décrire les sources d'eau (par ex., puits, aqueduc 
municipal, surface, citerne, contenant, réservoir, etc.) qui servent 
à nettoyer l'équipement, les contenants, les bâtiments et les 
contenants de stockage d'eau (par ex., puits #1 pour nettoyer la 
ligne d'emballage de pommes de terre, puits #2 traité pour 
nettoyer les planchers, eau de l'aqueduc municipal stockée pour 
nettoyer les contenants de récolte de pommes, etc.).

Des analyses d’eau 
sont disponibles et 

indiquent que la 
qualité 

microbiologique de 
l’eau est appropriée 
pour l’usage visé.

1re analyse

• avant l’usage initial
• après l'usage initial

S/O

(utilise uniquement l'eau de l'aqueduc municipal et 
elle n'est pas stockée, ni traitée, ni recyclée)

Les cantaloups, melons brodés qui sont 
lavés, convoyés ou refroidis à l’eau NE 
SONT PAS entièrement submergés dans 
l’eau.

(Ces fruits ne sont pas produits ou ne sont pas lavés, 
convoyés ou refroidis à l’eau.)

REMARQUE : L'équipement de site de production de 
concombres et de poivrons destinés au marinage N'A PAS 
besoin d'être nettoyé avec de l'eau potable.

OUI

Y a-t-il stockage de l’eau 
(citerne/réservoir/contenant)?  

Si oui, comment est-elle traitée et à quoi sert-elle?

L4) CANTALOUPS/MELONS BRODÉS 

Les 8 points accordés à cette question le sont lorsque 
toutes les analyses ont été faites pour TOUS les usages. 

Ainsi, si 4 des 5 usages ont subi les analyses appropriées, le 
pointage portera sur l’usage qui n’a pas été analysé 

adéquatement.

Des mesures sont mises en place telles le contrôle du débit 
d’alimentation des fruits, la réduction de la profondeur de l’eau, 
etc., pour s’assurer que les fruits NE SONT PAS entièrement 
submergés dans l’eau. 

NON

S/O

Analyses 
d’eau  

OUI

LA SITUATION CI-DESSOUS N’ENTRAÎNE PAS D’ÉCHEC 
AUTOMATIQUE SI AUCUNE ANALYSE D’EAU N’A ÉTÉ 
EFFECTUÉE

Si oui, à quoi sert-elle? 

SEULE l’eau de l’aqueduc municipal est utilisée?  

Y a-t-il traitement de l’eau

Analyse 2: 
pendant la 

saison

POINTAGE : PAS D’ÉCHEC AUTOMATIQUE

Analyse 1: AVANT 
l’usage initial

Analyse 1: 
APRÈS  
l’usage 
initial

Points

Les titres de colonnes 
ajoutés doivent 
correspondre à ce qui se 
trouve à la question  L3A 
pour indiquer clairement 
à quoi font référence les 
questions.
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O N

INC 6

O N

INC 6

S/O

S/O

O N

10

S/O (L'eau n'est pas stockée.)

S/O (L'eau est traitée.)

O N

O N

O N

O N

O N

S/O 10

Une procédure de remplissage est 
respectée (à chaque remplissage)?

Le mécanisme de vidage (par ex., le robinet, 
l'ouverture, etc.) est protégé de la 
contamination?

Le mécanisme de remplissage, les employés 
et l'environnement immédiat ne représentent 
pas une source de contamination? 

Ces fruits et légumes sont lavés, MAIS l'eau demeure 
potable (voir la question L3 sur les analyses d'eau)

S/O

Des mesures sont-elles en place pour s’assurer que les pommes 
ou les tomates n’absorbent pas d’eau contaminée? Si l'eau 
demeure potable, cochez S/O et passez à la question suivante. 
Si l'eau ne demeure pas potable, la température de l’eau doit 
demeurer supérieure à la température des fruits et légumes frais 
par au moins 10° F (5,5° C) [la température à cœur des fruits et 
légumes frais est donc inférieure à la température de l’eau par au 
moins 10° F (5,5° C)]. Pas de demi-pointage, c'est tout ou rien. 
Vérifiez le registre N2 pour vous assurer qu'il est complet. Les 
thermomètres sont du type approprié pour leur utilisation prévue.

Instruction 
étiquette

S/O

L7) TOMATES ET POMMES

N1
Méthodes de 

traitement 
alternatives   

S'applique à la glace concassée et à la purée de glace.
Vérifiez les instructions, les étiquettes pour le traitement de l'eau, 
et assurez-vous qu'elles sont respectées.

L5) L'eau est traitée correctement et le 
traitement est contrôlé.

Pas de demi-pointage, c'est tout ou rien .

Pas de production de tomates ou de pommes, ou ces 
fruits et légumes ne sont pas lavés.

Le nettoyage est consigné à un registre?

L'eau ne demeure pas potable, donc la 
température de l'eau et des fruits et 
légumes est suivie et contrôlée.

I 
PN

PNA

L8) Réservoir/contenant/citerne servant à stocker de l'eau 

Remarque : Le nettoyage annuel du réservoir/contenant/citerne 
doit être effectué avant d'utiliser l'eau. La première analyse d'eau 
doit être faite après ce nettoyage initial (voir la question L3A sur 
les analyses d'eau).

STOCKAGE D'EAU (Question L8) (référez-vous à la section 15.2 du guide) 

Il est nettoyé annuellement avant usage et 
mensuellement pendant l'usage, en 
conformité avec la PNA?

Une PNA visant le nettoyage est prévue pour chaque 
réservoir/contenant/citerne.
Une PN visant le remplissage des réservoirs/contenants/citernes 
est prévue pour chaque source d'eau, chaque type de 
réservoir/contenant/citerne ou chaque mécanisme de 
remplissage.

N2

L6) Les contrôles de traitement de l'eau 
sont consignés au registre.
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O N

2

O N

2

O N

S/O 

2

O N

S/O

O N

S/O

O N

S/O

O N

S/O

NON NON
ÉCHEC 
AUTO

Avant                O NON NON 0

         N OUI NON 2

APRÈS              O NON OUI 2

                           N OUI OUI 4

4

0.0

70

L9) La glace est entreposée dans des 
contenants et des endroits dédiés, propres 
et sous couvert, de façon à prévenir la 
contamination.

S/O

Production de glace sur les lieux?

Une attestation est disponible (si la glace est 
achetée)?

POINTAGE

Les 4 points accordés à cette question le sont lorsque 
toutes les analyses ont été faites pour TOUS les usages.

Analyse 2: 
effectuée au 
cours de la 

saison

OUI

NON

2e analyse

(effectuée au 
cours de la 

saison)

S/O

OUI

Pointage réel pour la section (Eau (de convoyage et de nettoyage) et glace)

1re analyse 

• avant l’usage initial
• APRÈS l’usage 

initial

Points

N

Analyse 1: AVANT 
l'usage initial

Cochez S/O si l'audit est effectué trop tôt pour qu'il y ait eu une 
analyse de la glace (absence de glace car elle ne sera pas 
utilisée avant 2 mois). L'échantillon de glace est prélevé à 
l'endroit le plus rapproché des fruits et légumes. Si l'exploitant 
achète de la glace, il détient une attestation et pour le pointage, 
c'est tout ou rien.

Ceci ne vise pas la glace concassée ou la purée de glace. La 
purée de glace a déjà été notée sous la question L3A) (Eau 
(convoyage et nettoyage)).

(Glace concassée/purée de glace 
uniquement utilisée)

Des analyses de 
la glace sont 

disponibles et 
indiquent que la 

qualité 
microbiologique 

de l’eau est 
appropriée pour 

l’usage visé.

Analyse de la 
glace ou 

attestation

S/O

Pointage total possible pour la section

O

L12) Achat de glace?

S/O

Analyse 1: 
APRÈS 
l'usage 
initial

Des analyses de la glace (2 par année) 
sont disponibles (si la glace est produite 
sur place)?

Glace produite sur 
les lieux

L11) La glace n'est pas recyclée ou 
récupérée.

L10) La glace est manipulée de façon à 
prévenir la contamination, dont avec des 
outils propres et dédiés à cette fin.

Si aucune glace n'est utilisée dans l'exploitation, cochez et passez à la Section M.
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pas d'excréments 8

O N

INC

6

8

O N

S/O INC

2

0.0

24

Registre Points
(Guide de l'auditeur)

 Commentaires/Observations

M3) Les pièges :

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

Les pièges sont-ils efficaces et en bon état?

S/O

Pointage total possible pour la section

M. Programme de lutte contre la vermine 
(Section 14 du Guide CanadaGAP)

M4) Les produits antiparasitaires sont 
entreposés adéquatement (à l'écart des 
fruits et légumes et des emballages; dans 
un endroit propre, sec et sous couvert; 
avec des étiquettes intactes et lisibles, 
etc.).

s'ils sont appâtés à l'intérieur des bâtiments, les 
rongeurs ne peuvent s'en échapper.

Pointage réel pour la section (Programme de lutte contre la vermine)

S/O (aucun bâtiment)

M1) Évaluation visuelle de l'intérieur des bâtiments utilisés :

Tenue de registres visant le contrôle et la 
surveillance de la vermine et l'utilisation 
de produits antiparasitaires et de pièges.

aucun
E
M           

pas de nids d'oiseau

Les points sont accordés pour la tenue de registres. Les registres 
E et M fournissent des renseignements sur les méthodes de lutte 
contre la vermine et valident le suivi mensuel (au minimum).

externe

pas de murs grugés/pas de boîtes grugées

Le programme de lutte contre la vermine est-il efficace?

Vise aussi les sites de production en serre.

M2) Type de programme de lutte :

autogéré

S/O (aucun bâtiment)

S/O (aucun bâtiment)

sont installés à l'intérieur de chaque entrée, de chaque 
côté de la porte (c.-à-d. 2 pièges par porte).

sont installés contre les murs.

pas d'animaux (y compris les animaux domestiques), ni 
traces d'animaux ou de vermine (par ex., mouches, 
insectes, souris, etc.) 

Des exemples ont été 
ajoutés pour garantir 
qu'il était clair que 
différents types de 
vermine devaient être 
évalués dans cette 
question. 
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S/O

O N

10

S/O

O N

6

L'exploitant n'utilise pas d'emballages 
commercialisables.

N1) Les contenants de récolte sont inspectés, nettoyés, utilisés et 
entreposés de façon appropriée.

Points

demeurent sur les lieux et ne sont pas apportés à la maison 
par les employés.

Des registres complets et précis des inspections des 
emballages commercialisables primaires sont tenus.

des registres complets et précis du nettoyage sont 
conservés.

N. Fournitures d'emballage 
(Section 17 du Guide CanadaGAP)

La pellicule de plastique est perforée pour le REMBALLAGE 
des CHAMPIGNONS. 

Les emballages primaires sont neufs OU les fournitures 
réutilisables sont nettoyées en respectant une procédure 
écrite, nettoyées par une tierce partie qui fournit une 
attestation OU munies de doublures neuves qui préservent 
l'intégrité.

I
PNA

Attestation

sont propres et sans débris.

I
Q

PNA
Attestation

N2) Les emballages commercialisables et les accessoires 
d'emballage sont inspectés, nettoyés et utilisés de façon 
appropriée.

Registre

Les accessoires d'emballage (y compris les doublures) sont 
neufs.

sont manipulés de façon à maintenir leur intégrité et à 
prévenir la contamination croisée avant et pendant leur 
utilisation. 

sont nettoyés avant leur première utilisation conformément à 
une procédure écrite OU par une tierce partie qui utilise une 
procédure reconnue par CanadaGAP et qui émet une 
attestation.

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

sont entreposés à l'écart des sources de contamination et 
d'endommagement.

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

Les contenants de récolte :

sont inspectés avant chaque utilisation.

ne contiennent pas de débris ou de composantes lâches.

Les fournitures réutilisées sont en bon état.

INC

ne sont pas déposés directement sur le sol.

INC

les fruits et légumes transférés sont suivis (par ex., à l’aide 
de la date de récolte, date de réception, etc.) par l’utilisation 
d’étiquettes de palette/benne ou d’un autre moyen 
d’identification.

Les emballages commercialisables :

sont clairement identifiés s'ils ont servi à autre chose pour 
ne pas les utiliser ultérieurement pour des fruits et légumes 
frais.

sont réutilisés sans doublure pour les citrouilles, les courges, 
le maïs sucré et les melons à peau lisse.

REMARQUE : Cette section ne s'applique pas au secteur du commerce en gros.

L'exploitant ne possède pas de contenants de récolte.

Les couvercles sont maintenus au sec et manipulés de 
façon à prévenir la contamination (par ex., pas directement 
sur le sol).

Les contenants qui ont servi à autre chose sont clairement 
identifiés pour s'assurer de ne pas les utiliser ultérieurement 
pour des fruits et légumes frais.

L’ordre des cases à cocher a 
été modifié pour s’aligner 
sur la liste de contrôle 
anglaise.
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O N

S/O

8

S/O

6

0.0

30

O N

10

N3) Les emballages commercialisables et 
les accessoires d'emballage sont identifiés 
correctement.

dans un endroit sec, propre et à couvert.

N4) Les emballages commercialisables primaires et secondaires 
et les accessoires d'emballage sont entreposés :

à au moins 8 cm des murs

L'identification d'emballage doit apparaître sur les emballages 
secondaires. Pour les produits qui n'ont pas d'emballages 
secondaires, l'identification d'emballage doit apparaître sur 
l'emballage primaire. S'il n'y a ni emballage primaire, ni 
secondaire, l'identification d'emballage doit apparaître sur la 
palette/la benne.
Consulter la Section 17 pour les exigences en matière de code 
de lot sur les fournitures d'emballage et les accessoires 
d'emballage. Le fait d'inclure l'identification d'emballage sur les 
fournitures d'emballage peut aussi satisfaire l'exigence de code 
de lot. 
Si une autre exploitation effectue l'étiquetage des fruits et 
légumes prêts à vendre, les palettes/bennes doivent être 
identifiées.

O1) Les DAR des produits chimiques à 
usage agricole sont vérifiés avant la récolte 
et cette action est consignée au registre.

Pointage total possible pour la section
Pointage réel pour la section (Fournitures d'emballage)

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

L'exploitant n'utilise pas d'emballages 
commercialisables.

Remarque : Consultez la section 22 sur l'identification et la 
traçabilité pour plus de renseignements sur les exigences 
visant l'étiquetage.

Les emballages commercialisables arborent les renseignements 
d'identification appropriés ET l'identification d'emballage ET le 
code de lot. Les emballages secondaires transparents n'ont pas 
besoin d'être identifiés si l'emballage primaire est visible. Pour 
cette question, le pointage est de 8 si toutes les conditions 
sont respectées et de 0 s'il manque quoi que ce soit.

pas directement sur le sol.

Points

P/P1/P2
Q

S/O

Vérifiez le registre H1 pour les dates d'application des produits 
chimiques à usage agricole et les DAR. Faites une vérification 
croisée avec les registres P/P1/P2/Q pour vous assurer que les 
DAR ont été respectés. La vérification des DAR doit être 
consignée à l'aide d'un crochet ou d'une autre marque de 
vérification. Il n'y a pas de demi-pointage pour cette question, 
c'est tout ou rien. Les DAR doivent être respectés avant la 
récolte et il faut pouvoir valider que la vérification a été faite. 
Puisque la conformité du registre H1 a été vérifiée à la section E; 
n'enlevez pas plus de points ici pour la non-conformité de H1.

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

Registre
O. Production et récolte 

(Section 18 du Guide CanadaGAP) 

à l'écart des sources de contamination et 
d'endommagement.
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O N

4

O N

S/O

2

O N

S/O

2

O N

S/O

4

O N

S/O INC

2

Ne s'applique PAS aux pommes de terre - vérifier qu'il n'y ait pas 
de signes d'activité animale ou aviaire (c.-à-d. excréments) et 
d'autres contaminants possibles (par ex., agents de lutte 
biologique)

Ne s'applique PAS aux pommes de terre - s'assurer que des 
contenants souillés de boue ne soient PAS empilés les uns sur 
les autres, etc.

O2) Avant la récolte, il y a vérification du site de 
production pour s'assurer qu'il est exempt de 
contamination?

O3) Lors de la récolte, les contenants ne 
posent pas de risque de contamination?

Les sources de contamination comprennent les déversements 
d'huile ou de produits chimiques, les fuites de toilettes portatives, 
les inondations, l'intrusion d'animaux, la présence de mauvaises 
herbes toxiques ou de cultures-pièges. S'assurer que cette 
vérification est consignée aux registres appropriés.

O4) Une inspection visuelle des fruits et 
légumes est menée avant et pendant la récolte 
pour s'assurer de l'absence de sources de  
contamination?

POUR les produits de serre, les Petits fruits (à l'exception des 
canneberges) et les Fruits de verger et de vigne SEULEMENT.

P/P1/P2
Q

O5) Les fruits et légumes qui sont tombés ou 
touchent le sol ne sont pas récoltés?

PRODUITS DE SERRE SEULEMENT

O6) À la récolte, les employés effectuent une 
inspection visuelle des fruits et légumes frais et 
du site de production pour s'assurer de 
l'absence de débris de verre et des registres 
complets et précis sont tenus.

Q 
R
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O N

S/O

2

0.0

26

P1)

S/O

O N

INC

O N

20

O N

S/O INC

10

O N

2

S/O

PRODUITS DE SERRE SEULEMENT

S/O

Points
(Guide de l'auditeur)

 Commentaires/Observations

Pointage réel pour la section (Production et récolte)

Registre

Pointage total possible pour la section

O7) Pendant la récolte, les fruits et légumes 
sont protégés de la contamination [par ex., 
écoulement d'eau sur les fruits et légumes 
pendant la récolte ou le transfert des fruits
et légumes (par ex., les plateaux, les 
barquettes, les racines)]. 

P. Tri, classement, emballage, remballage, entreposage et 
courtage  

(Section 19 du Guide CanadaGAP)

Certificat en
vigueur

Si l'exploitant audité ne peut présenter un rapport 
d'audit/certificat valide de salubrité des aliments pour une 
tierce partie ayant effectué l'une de ces opérations, 
l'organisme de certification doit être avisé et ladite opération 
sera exclue de la certification.

Si UN certificat est manquant, l'exploitation ne peut obtenir 
plus de 5/20.
Pour les exploitations de courtage, le pointage n'est pas 
automatiquement 5/20 s'il manque des certificats. Le pointage 
peut varier de 1 à 19 points.

Pour les concombres et les poivrons destinés au marinage 
et les têtes de violon destinées au remballage, commerce en 
gros et courtage SEULEMENT :
Pas de demi-pointage, c'est tout ou rien. Une preuve écrite 
crédible peut être, par exemple, un rapport d'audit externe, une 
copie de l'audit interne, etc.

POUR LES CONCOMBRES ET LES POIVRONS DESTINÉS 
AU MARINAGE ET LES TÊTES DE VIOLON DESTINÉES AU 
REMBALLAGE, COMMERCE EN GROS ET COURTAGE

POUR TOUTES LES CULTURES À 
L'EXCEPTION DES CONCOMBRES ET 
DES POIVRONS DESTINÉS AU 
MARINAGE ET LES TÊTES DE VIOLON 
DESTINÉES AU REMBALLAGE, 
COMMERCE EN GROS ET COURTAGE
L'achat ou la sélection de fruits et légumes 
récoltés ou prêts à vendre s'effectue 
auprès d'exploitations certifiées 
CanadaGAP ou auprès d'exploitations qui 
ont réussi un audit effectué par une tierce 
partie et obtenu une certification de 
salubrité des aliments reconnue par 
l'industrie.

Preuve écrite 
crédibleLa sélection/achat de fruits et légumes 

récoltés/prêts à vendre se fait auprès  de 
fournisseurs qui suivent un programme 
crédible de salubrité des aliments?

Certificat en
vigueur

Si UN certificat est manquant, l'exploitation ne peut obtenir 
plus de 5/10.

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

P2) Lors de la sélection ou de l'achat d'un 
service offert par une tierce partie pour 
effectuer des opérations au nom de 
l'exploitation (par ex., récolte, emballage, 
mise en glace, lavage du produit, 
entreposage dans un entrepôt 
indépendant), les fournisseurs de services 
sont certifiés par CanadaGAP ou par un 
autre programme de salubrité des aliments 
reconnu par l'industrie et certifié/audité par 
une tierce partie.

Si des fruits et légumes proviennent d'une autre exploitation, 
choisir l'une des deux options ci-dessous :

S/O

P3) Un tri et/ou classement est effectué 
pour éliminer les corps étrangers, les fruits 
et légumes frais endommagés ou pourris, 
les débris de récolte.

Les fruits et légumes ne proviennent pas d'autres 
exploitations.
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O N

INC

2

O N

S/O INC

2

S/O

S/O

O N

INC

O N

S/O INC

O N

INC 5

O N

INC

S/O

S/O

2

0.0

43

Vise UNIQUEMENT les exploitations qui manipulent/entreposent 
des fruits et légumes prêts à vendre.

Le PSHE est maintenu en continu. (1 point)     

Q
attestation ou 
avis de non 

objection

Pointage total possible pour la section

Vérification des listes, et vérification croisée des listes et des 
intrants/fournitures utilisés. 

(aucun intrants/fournitures)

Pointage réel pour la section (Tri, classement, emballage, remballage, entreposage et courtage)

S/O

(Option A1/A2)

Liste(s) 
(Section 19.7 

du Guide)

P7)  Une procédure pour l'approbation des 
fournisseurs est établie, mise en œuvre et mise 
à jour (y compris pour l'approvisionnement en 
cas d'urgence).

Voir la définition du Glossaire.

(aucun fruits et légumes prêts à vendre)

P5)  La provenance des "autres produits" 
est connue; ils sont utilisés selon les 
directives de l'étiquette, entreposés 
adéquatement et une liste complète est 
consignée.  

Au besoin, un plan d'échantillonnage a été 
élaboré et d'autres mesures ont été mises en 
place (le cas échéant). (2 points)  

P6) Programme de surveillance de l'hygiène des entreprises 
(PSHE) 

Une évaluation annuelle des risques est 
effectuée et les risques identifiés ont été 
atténués. (2 points)

(Option A1/A2)

Liste 
(Section 19.5 

du Guide)

P4) La provenance de la cire utilisée est 
connue; elle est appliquée selon les 
directives de l'étiquette et les applications 
sont consignées au registre.  
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O N

INC

8

0.0

8

O N

S/O

S/O

2

O N

O N

S/O

S/O

4

O N

INC

S/O

4

0.0

10

Q. Entreposage des fruits et légumes 
(Section 20 du Guide CanadaGAP)

S/O

R. Transport 
(Section 21 du Guide CanadaGAP)

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

Q1) Tous les fruits et légumes sont 
conservés/entreposés de façon à prévenir 
leur contamination.

(Les fruits et légumes ne sont pas 
transportés hors des lieux)

O           

(Pas observé de véhicule)

R2) Les fruits et légumes prêts à vendre 
sont chargés dans des véhicules propres, 
inspectés. (2 points)

Pointage réel pour la section (Entreposage des fruits et légumes frais)

R1) Les fruits et légumes récoltés sont chargés 
dans des véhicules adéquats, propres, 
inspectés.

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

Pointage total possible pour la section

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section :

(Pas de fruits et légumes récoltés)

Les fruits et légumes prêts à vendre sont 
sous couverts lors du transport. (2 points)

Les véhicules peuvent appartenir à l'exploitant ou à un 
transporteur privé. Le transport ne pose pas de risque de 
contamination des fruits et légumes. Si les véhicules ne sont pas 
sur place et que vous ne pouvez pas les observer, inscrivez S/O 
car vous ne pouvez pas vous baser simplement sur une 
affirmation verbale. 

R3) Tenue de registres visant l'inspection 
des véhicules et les renseignements sur 
les fruits et légumes frais transportés hors 
des lieux.

Registre

Les véhicules peuvent appartenir à l'exploitant ou à un 
transporteur privé.  Le transport ne pose pas de risque de 
contamination des fruits et légumes. Si les véhicules ne sont pas 
sur place et que vous ne pouvez pas les observer, inscrivez S/O 
car vous ne pouvez pas vous baser simplement sur une 
affirmation verbale.

Points

(Pas de fruits et légumes prêts à 
vendre)
(Pas observé de véhicule)

Pointage réel pour la section (Transport)
Pointage total possible pour la section

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

Les fruits et légumes récoltés sont conservés/entreposés à 
l'écart des fruits et légumes prêts à vendre; tous les fruits et 
légumes (y compris les pommes de terre de semence) sont 
conservés/entreposés à l'écart des carburants, des produits 
chimiques, des emballages commercialisables, etc. Les fruits et 
légumes sont conservés/entreposés dans un endroit exempt de 
contaminants (propre et bien entretenu). Les fruits et légumes 
sont-ils conservés/entreposés de façon à prévenir la 
contamination croisée par d'autres produits?

Points

Registre
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O N

10

0.0

10

O N

2

O N

INC

S/O 2

O N

S/O INC

O N

S/O INC

S/O 4

PointsRegistre

Points

S. Identification et traçabilité  
(Section 22 du Guide CanadaGAP)

Les fruits et légumes frais peuvent-ils être retracés un maillon en 
avant et un maillon en arrière? Utilisez les registres H1/H2/O 
pour vérifier les liens avec les registres P/P1/P2 et Q (par ex., les 
renseignements d'identification sont les mêmes d'un registre à 
l'autre). Assurez-vous que les registres P/P1/P2 et Q sont 
complets. Il doit être possible de retracer tous les fruits et 
légumes à partir des registres (par ex., intrants de production, 
récolte, emballage, remballage, entreposage, etc.). La conformité 
des registres H1/H2/O a déjà été vérifiée dans des sections 
précédentes de l'audit; n'enlevez pas de points ici. Les 
renseignements sur les fruits et légumes entrants et sortants 
doivent être consignés aux registres.

T

INC

INC

R           

S1) La traçabilité peut être établie grâce 
aux registres.

Pointage total possible pour la section

Si une autre exploitation effectue l'étiquetage des fruits et 
légumes prêts à vendre, vérifiez la confirmation écrite de 
l'exploitation en question pour vous assurer que les fruits et 
légumes sont étiquetés sur réception et en conformité avec les 
exigences de la section N pour les fruits et légumes prêts à 
vendre.

Pointage réel pour la section (Identification et traçabilité)

P/P1/P2
Q

Confirmation 
écrite

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

Le registre S doit être rempli. Les sulfites ne sont pas utilisés sur 
les fruits et légumes prêts à vendre (À L'EXCEPTION des raisins 
de table).

T. Dérogations et gestion de situations d'urgence 
(Section 23 du Guide CanadaGAP)

S

Les risques potentiels pour la protection des aliments doivent 
être identifiés et évalués dans tous les secteurs de l'exploitation. 
Le registre T doit être rempli. 

Registre

T1) Tenue de registres visant les 
dérogations majeures et les plaintes.

T3) Un programme sur les allergènes est en 
place pour s'assurer qu'il n'y ait pas de 
contamination croisée.

Si des allergènes non déclarés sont manipulés, 
l'équipement est nettoyé avant de servir aux 
fruits et légumes prêts à vendre et, le cas 
échéant, un étiquetage préventif est utilisé.

(Option A1/A2)

T2) Les risques pour la protection des aliments 
sont connus et un système est en place pour 
les réduire ou les éliminer.

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

(Option A1/A2)

Audit CanadaGAP pour la production, 
l'emballage, le remballage, l'entreposage,
le commerce en gros et le courtage Page 37 de 41

Version  10.1
2024



Audit CanadaGAP pour la production, l'emballage, le remballage, l'entreposage, le commerce en gros et le courtage de fruits et légumes frais et de produits de serre ©

O N

O N

INC 10

O N

S/O 2

O N

INC

S/O 2

0.0

22

O N

S/O INC

20

O N

S/O

2

0.0

22

Pointage réel pour la section (Plan HACCP) :

Plan HACCP

Le plan HACCP spécifique à l'exploitation est complété. Tous les 
formulaires sont remplis correctement. Tous les risques ont été 
évalués et reportés dans les formulaires pertinents. 
Accordez un pointage sur 20 selon le contenu du plan HACCP 
(par ex., accordez 25 % des points si seulement 25 % des 
risques ont été évalués, etc.). 
L'auditeur devrait conserver une copie du Formulaire 1 dans ses 
dossiers. 

U. Plan HACCP spécifique à l'exploitation
(Section 24.1 du Guide CanadaGAP)

Listes de contacts pour tous les fournisseurs et tous les clients 
de fruits et légumes frais; l'équipe de rappel; Annexe S - 
Programme de rappel ou autres documents pertinents; Annexe R 
- Comment effectuer un exercice de rappel.

POUR LES EXPLOITATIONS DE REMBALLAGE ET DE COMMERCE EN GROS SEULEMENT

S/O

Points

U2) Le plan HACCP spécifique à l'exploitation 
est révisé et mis à jour annuellement. 

U1) Un plan HACCP spécifique à 
l'exploitation est documenté et mis en 
œuvre.

Pointage total possible pour la section :

Registre

Plan HACCP

Si la section entière ne s'applique pas à l'exploitation, cochez la case et passez à la prochaine section : 

Listes de 
contacts

Documents de 
rappel et sur 
l’exercice de 

rappel

U

Le registre U doit être rempli.

Pointage total possible pour la section

Pointage réel pour la section (Dérogations et gestion de situations d'urgence)

INC

(Guide de l'auditeur)
 Commentaires/Observations

T4) L'exploitation possède un programme 
de rappel à jour. (4 points) 

T6) Une culture de la salubrité des aliments est 
créée, évaluée, mise en œuvre, maintenue et 
révisée chaque année.

T5) La vulnérabilité à la fraude alimentaire 
a été évaluée et des mesures d'atténuation 
sont mises en place (le cas échéant).

(Option A1/A2)

INC

Elle procède à un exercice de rappel 
chaque année (avec les fruits et légumes 
de la saison en cours). (6 points)

(Option A1/A2)
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O N

S/O INC

O 6

O N

S/O INC

2

0.0

8

Révisez le Guide, les registres et la documentation pour vous 
assurer que le programme a été maintenu depuis le dernier audit. 
Un pointage partiel peut être accordé. L'option S/O ne s'applique 
qu'aux exploitations qui subissent un premier  audit. Si le 
programme n'a pas été maintenu, un deuxième audit doit 
automatiquement avoir lieu plus tard en saison.

A5) L'exploitation démontre-t-elle une 
amélioration continue en gérant les points 
soulevés lors des audits précédents?

Pointage total possible pour la section

L'exploitant audité a révisé les résultats des audits précédents et 
les exigences qui n'étaient pas respectées, le cas échéant, et 
démontre avoir apporté des améliorations. Possibilité d'accorder 
une note partielle. S/O ne s'applique que s'il s'agit du premier 
audit de cette exploitation OU si l'exploitation a obtenu une note 
de 100% à l'audit précédent  (sans avoir recours à un plan de 
mesures correctives). 

Pointage réel pour la section (Maintien et révision du programme de salubrité des aliments : Questions 4-5)

Commentaires supplémentaires

Deuxième audit plus tard en saison 
(voir le Guide de l'auditeur)

A4) Le programme de salubrité des aliments a-t-
il été maintenu en continu?

A. Maintien et révision du programme de salubrité des 
aliments 

(Section 24 du Guide CanadaGAP)
Registres

(Guide de l'auditeur)
Commentaires/Observations

Points
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Courriel

Télécopieur

Autre

Autre

Courriel

Télécopieur

Autre

Courriel

Télécopieur

Courrier/poste

Autre

La méthode utilisée a-t-elle permis 
de maintenir l'intégrité de l'audit de 

façon efficace et efficiente?

OUI

Téléchargement sur une 
plateforme en ligne

NON

NON

Appli de réunion virtuelle

Des méthodes d'audits à distance ont été utilisées

Si la case ci-dessus est cochée, veuillez remplir le tableau suivant.

Étape
Documents/renseignements 

obtenus
Méthode à distance utilisée

Appli de réunion virtuelle

Visite de suivi (sur place)

Après l'audit sur place

OUI

Téléchargement sur une 
plateforme en ligne

NON

Notes :

Si un suivi a été nécessaire, 
expliquez pourquoi :

Suivi (le cas échéant)

Photocopies de registres Remises à l'auditeur à la 
fin de l'audit sur place

Notes :

Notes :

Téléphone OUI

NO

Téléchargement sur une 
plateforme en ligne

Appli de réunion virtuelle

Autre

Notes :À la fin de l'audit sur place (avant de 
quitter l'entreprise) 

OUI

Avant l'audit sur place
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Oui

  O N

Quelles récoltes et activités ont été observées (par ex., 
récolte de pêches, emballage de tomates, etc.) au cours 
de la visite d'audit?

Produits de serre
Autre guide de salubrité des aliments :

Sommaire

A) Remarques et observations générales :

B) Liste des éléments que le producteur, l'entrepositaire ou l'emballeur a bien mis en œuvre :

Nom de l'exploitation :

Fruits et légumes

Signature de l'exploitant :

QUESTION 
P2

Délai approximatif d'achèvement :

IMMÉDIAT

Guides de salubrité des aliments utilisés :

Document remis après l'AUDIT PARTIEL

[sinon, inscrivez la méthode et la date d'envoi (par ex., télécopie, courriel)] :

Signature de l'auditeur :

L'auditeur a passé en revue le sommaire avec l'exploitant :

  L'auditeur a remis une copie de la présente page à l'exploitant :

Date de la signature :

C) Sommaire des résultats de l'audit :

Deuxième audit (ex. plus tard en saison) selon 
la question A4

Autres observations (La liste ci-dessous est SEULEMENT un 
sommaire et peut ne pas être complète; référez-vous au rapport final 
de l’audit lorsque vous le recevrez et révisez les items où vous avez 
perdu des points.) :

Délai d'achèvement visé :Échecs automatiques :

 Audit CanadaGAP pour la production, 
l'emballage, le remballage, l'entreposage,
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